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ABATTAGE D ’ARBRE (EN DEHORS DES PEUPLEMENTS FORESTIERS) 
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REMETTRE LES FICHES SYNTHÈSES SUIVANTES AVEC CE FOR MULAIRE  : R-06-002 et R-06-030 

AU REQUÉRANT :  S.V.P. REMPLIR TOUTES LES SECTIONS APPLICABLES 
   LES RENSEIGNEMENTS DEMANDÉS PRÉCÉDÉS D’UN ASTÉRISQUE (*) SONT FACULTATIFS 
 

A) EMPLACEMENT DE(S) ARBRES(S)  
NUMÉRO DE LOT :  

ADRESSE CIVIQUE :  
EMPLACEMENT DE 

L’IMMEUBLE 
*NUMÉRO MATRICULE :  

 

S.V.P. MARQUER LES ARBRES À ABATTRE SELON L’UNE DES OPTIONS SUIVANTES ET INDIQUER : 
MARQUAGE DES ARBRES 

 � PEINTURE � CORDE � TISSUS PRÉCISER LA COULEUR : _________ 
 

B) RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 
REQUÉRANT PROPRIÉTAIRE   OU                      MANDATAIRE AUTORISÉ   

NOM :  PRÉNOM :  
ADRESSE :  

  
TÉLÉPHONE (S) :  

PROPRIÉTAIRE REQUÉRANT 
OU SON MANDATAIRE 

(Si c’est un mandataire, joindre 
l’autorisation écrite du propriétaire 

dûment datée, signée et comprenant les 
coordonnées du propriétaire .) *COURRIEL :  

   

RESPONSABLE :  
COMPAGNIE (S’IL Y A LIEU)  

NUMÉRO RBQ :  NUMÉRO NEQ :  
ADRESSE :  

TÉLÉPHONE :  

ENTREPRENEUR OU TOUTE 
PERSONNE CHARGÉE DES 

TRAVAUX  

*COURRIEL :  
   

DATE DE DÉBUT (JJ/MMMM/AAAA) DATE DE FIN (JJ/MMMM/AAAA) 
DURÉE PROBABLE DES TRAVAUX :   
 

C) DÉTAILS SUPPLÉMENTAIRES 

NOMBRE D’ARBRE(S) À ABATTRE :   

ESSENCE(S) :  HAUTEUR : MÈTRES  

MOTIF DE L’ABATTAGE  : � ESSENCE PROHIBÉE PAR LE RÈGLEMENT DE ZONAGE 
     � CAUSE DES DOMMAGES AUX FONDATIONS ET INFRASTRUCTURES � ÉMONDAGE N’EMPÊCHE PAS DE CAUSER DES DOMMAGES 
     � EST UN RISQUE POUR RÉSEAUX D’UTILITÉS PUBLICS    �1111 ARBRE MORT OU MALADE RISQUANT LA SÉCURITÉ D’AUTRUI 
     �2222 TERRAIN TROP DENSÉMENT BOISÉ     � ÉRECTION D'UNE NOUVELLE CONSTRUCTION 

Ajouter tout autre détail pertinent aux travaux (environnement, matériaux, processus etc.) :  

 
S’il vous faut plus d’espace pour décrire les travaux et/ou pour illustrer les travaux à réaliser, veuillez joindre une annexe au présent formulaire. 

         Veuillez cocher ici si vous joignez une annexe :� 
 

D) AUTRES DOCUMENTS ET PLANS EXIGÉS 
 � CROQUIS À L’ÉCHELLE MONTRANT LA LOCALISATION DE(S) ARBRE(S) À ABATTRE ET QUI SONT MARQUÉS TEL QU’INDIQUÉ EN A) 
 �1111 SI LA ZONE EST ASSUJETTIE À UN PLAN D’IMPLANTATION ET D’INTÉGRATION ARCHITECTURALE (PIIA), UNE ATTESTATION ET UNE ANALYSE GLOBALE 

D’UN INGÉNIEUR FORESTIER DES ARBRES AFFECTÉS PAR UNE MALADIE OU CONSTITUANT UN RISQUE POUR LA SÉCURITÉ OU LA SANTÉ DU PUBLIC 
 �2222 DANS CE CAS, UN RAPPORT D’ANALYSE PAR UN INGÉNIEUR FORESTIER 
 

E) DEVOIRS ET RESPONSABILITÉS DU REQUÉRANT (ARTICLE 19) 
� Toute personne qui désire abattre un ou des arbres doit, au préalable, obtenir du fonctionnaire désigné un certificat d’autorisation. 
� Le requérant d’un certificat d’autorisation s’engage à exécuter ou faire exécuter, à ses frais, les essais et inspections nécessaires pour prouver 

la conformité des travaux avec les exigences des règlements de la Ville et faire parvenir à la Ville, copies de tous les rapports d’essais et 
d’inspections nécessaires, le cas échéant. 

� Sauf si l’abattage est nécessaire pour l’option 2222, dès qu’il y a un espace libre au sol d’au moins 100 mètres carrés sur le terrain, le requérant 
d’un certificat d’autorisation doit remplacer l’arbre abattu par un autre arbre d’au moins 5 centièmes de diamètre, sur une autre partie du même 
terrain, dans un délai de 12 mois suivant l’émission du certificat d’autorisation. 

 

ATTENTION  (ARTICLE 19) 
� Ni l’octroi d’un certificat d’autorisation, ni les inspections faites par le fonctionnaire désigné ne peuvent relever le propriétaire d'un bâtiment 

de sa responsabilité d’exécuter les travaux ou de faire exécuter les travaux conformément au certificat émis et suivant les prescriptions des 
règlements d'urbanisme. 

� Tout permis ou tout certificat doit être affiché de manière à ce qu’il soit bien en vue, durant toute la durée des travaux autorisés par le 
certificat. 

 

���� Il est interdit de commencer des travaux avant l’ém ission du certificat.  (article 18, paragraphe 2o) 
 

� 
La ville doit être informée de tout changement dans l’emploi ou toute cessation d’emploi des personnes mentionnées à la section 
B) ENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX survenant pendant la durée des travaux et ce, dès que ce changement se produit. (article 28, paragraphe 1oa) 
dernier alinéa) 

 
 

�   COÛT DU CERTIFICAT 
SIGNATURE : PROPRIÉTAIRE � OU MANDATAIRE �  DATE SANS FRAIS  
Une fausse déclaration ou le dépôt de documents erronés entraînent l’invalidation de tout certificat émis en vertu de la présente demande (art. 20.1) 
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SECTION RÉSERVÉE À LA VILLE 

RÉCEPTION DE LA DEMANDE 

DATE DE RÉCEPTION :  INITIALES DE LA PERSONNE QUI A REÇU LA DEMANDE :  
NUMÉRO DE DEMANDE :  DEMANDE COMPLÈTE  DEMANDE INCOMPLÈTE   

SI LA DEMANDE EST INCOMPLÈTE LORS DU DÉPÔT, DATE COMPLÉTÉE :  
 

ANALYSE DE LA DEMANDE 

NOM DE LA PERSONNE QUI A ANALYSÉ LA DEMANDE :  INITIALES  

CERTIFICAT ACCORDÉ  CERTIFICAT REFUSÉ   

 MOTIFS DU REFUS :  

DATE DE LA DÉCISION :    

AUTRES DÉTAILS OU COMMENTAIRES :  

 

 
 

ÉMISSION DU CERTIFICAT 

NUMÉRO DU CERTIFICAT :  

COMMENTAIRES :  

   
SIGNATURE DU FONCTIONNNAIRE DÉSIGNÉ  DATE 

 


